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· Reportage sur l’inclusion scolaire au Nouveau-Brunswick 
L’assemblée nationale souligne le Mois de l’autisme
L’Assemblée nationale a souligné mardi le Mois de l’autisme.

Pour voir l’extrait du journal des débats

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature2/Debats/journal/ch/060404.htm#_Toc132010411
Paru mardi 4 avril  2006 sur CNW – Telbec Gouv du Québec
L'ASSEMBLÉE NATIONALE SOULIGNE LE MOIS DE L'AUTISME 

    QUÉBEC, le 4 avril /CNW Telbec/ - L'Assemblée nationale du Québec a

souligné aujourd'hui le Mois de l'autisme, qui se déroule durant tout le mois

d'avril. La députée de Jean-Talon et ministre déléguée à la Protection de la

jeunesse et à la Réadaptation, madame Margaret F. Delisle, qui a pris la

parole à cette occasion, a rappelé que le Mois de l'autisme propose des

activités de sensibilisation à la population québécoise, afin de faire

connaître les troubles envahissants du développement, dont l'autisme est le

plus connu.

    L'autisme se caractérise par une difficulté à entrer en communication et

à établir et entretenir des relations sociales. Ces difficultés placent les

personnes autistes en situation d'insécurité. Elles adoptent aussi des

comportements répétitifs et leurs intérêts sont souvent restreints. Au Québec,

les troubles envahissants du développement touchent près de 12 000 personnes,

enfants et adultes confondus.

    Lors de son allocution à l'Assemblée nationale, madame Delisle a rappelé

que les personnes autistes partagent les mêmes désirs que les autres.

«Reconnaître cette réalité est le premier geste à poser pour les aider. Comme

nous, ces personnes veulent vivre leur vie avec le plus d'autonomie possible

et elles souhaitent se réaliser pleinement», a-t-elle déclaré. «C'est dans cet

objectif que nous avons réalisé d'importants investissements depuis 2003, afin

de développer des services de soutien pour les personnes qui présentent un

trouble envahissant du développement. Ce sont en effet plus de 33M$ qui ont

été investis afin de soutenir les services offerts à cette clientèle. Grâce à

nos investissements, nous avons pu augmenter de manière significative le

nombre de personnes desservies», a-t-elle déclaré.

    «Nous avons aussi tenu à renforcer les services de soutien destinés aux

parents, afin qu'ils puissent continuer à accompagner activement leur enfant,

sans mettre en péril leur propre santé. Il faut dire que les parents sont

appelés à jouer un rôle fondamental auprès de leur jeune, et ce rôle est

extrêmement exigeant», a rajouté la ministre déléguée, qui a profité de

l'occasion pour souligner le trentième anniversaire de la Fédération

québécoise de l'autisme et des autres troubles envahissants du développement.

«Au fil des ans, la Fédération a su développer des services et produire de

l'excellent matériel d'information pour ses membres, de telle sorte que des

parents de toutes les régions du Québec ont reçu le soutien nécessaire pour

faire face à des situations exigeantes», a affirmé madame Delisle.

    «Pour les prochaines années, nous allons consolider et développer encore

davantage le continuum de services, afin d'offrir un soutien toujours meilleur

aux enfants, aux femmes et aux hommes qui ont un trouble envahissant du

développement, ainsi qu'à leur famille. Je suis convaincue qu'avec tous les

partenaires actifs dans le domaine, nous parviendrons à offrir à nos

concitoyennes et à nos concitoyens autistes, ainsi qu'à leurs proches, l'aide

et le soutien qui leur permettront de se tailler une juste place dans notre

société», a conclu madame Delisle.
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La prise de Ritalin à l’école 
Paru dimanche 2 avril 2006 dans The Gazette
Who rules the medicine cabinet? 

THE SUSPENSION of a 12-year-old boy whose mother refused to give him Ritalin has sparked a class-action suit by parents who say schools are bullying them into giving their children drugs 

CHERYL CORNACCHIA THE GAZETTE 

   The case of a 12-year-old Longueuil boy suspended from school when his mother refused to give him Ritalin has sparked concerns over who is in charge of the medicine cabinet. 

   Do parents have the right to say “no” when their child’s school says they need prescription drugs? 

   “Absolutely, they do,” said Montreal family law lawyer Alan Stein. 

   However, Stein said, some parents second-guess themselves when a teacher or school social worker recommends Ritalin, a drug that stimulates the central nervous system and is used mainly to treat attention deficit disorder. 

   Stein was reacting to the case of Gabriel Lavigueur, who was suspended from École Secondaire St. Jean Baptiste in Longueuil on March 20. He remains out of school. 

   After two meetings last week with the boy’s mother, Danielle Lavigueur, Stein said he will petition to file a class-action suit this week in her name and on behalf of Quebec parents who believe they have been bullied into putting their children on Ritalin. 

   The Quebec-wide suit is expected to tap into growing concerns about the long-term consequences of the stimulant that has been called “kiddie cocaine,” and on how Quebec schools have become increasingly involved in the Ritalin prescription process. 

   To date, parents have been fighting the troubling trend on a case-by-case basis, said Richer Dumais. 

   Dumais is the executive director of a Montreal-based nonprofit parents’ rights group, the Commission des citoyens pour les droits de l’homme. 

   Over the past year, his group has received 81 complaints of parents being pressured to put their children on Ritalin by a 

teacher, school principal, board social worker or psychoeducator. 

   The group has documented 13 individual cases involving mostly boys, age 8 through 12, and in schools in Montreal-area school boards, among them the Commission scolaire de Montréal, the Commission scolaire Marguerite Bourgeoys and the Commission scolaire Marie-Victorin. 

   In protest, he said, the group has written letters to the school boards involved, the Quebec Collège des médecins and to the provincial Education Department. 

   In Quebec, prescriptions for Ritalin doubled between 1999 and 2004, according to IMS Health, a Montreal-based company tracking prescription drug sales. 

   Dumais said those increases mirror the success of the Quebec government’s education department’s 2000 action plan, a research and community-based program designed to identify schoolchildren at risk and help them succeed. 

   Over the past two years, according to the Education Department, 148,147 Quebec children have been identified as “at risk.” 

   Ritalin may be part of their individualized education plan, said ministry spokesperson François Lefebvre, but if it is, the drug is prescribed by a doctor. 

   That’s well and good, Dumais said, but when a parent is told his or her child will be expelled from school if he or she doesn’t take Ritalin, that’s coercion. 

   “We’re going to see a lot more cases of this kind of thing,” he predicted. 

   In one instance documented by his group, he said, “the parent was told by his son’s teacher that his son had problems with the neurons in his brain.” 

   The parent responded: “Are you a doctor?” 

   In the case of Gabriel Lavigueur, his mother had signed a “plan d’intervention” that identified him as “at risk” and included prescription drugs along with other school, community and home initiatives. 

   But she said she stopped giving her son Ritalin at the beginning of January when he started suffering side effects, including insomnia, loss of appetite and aggressiveness. 

   Simultaneously, she said she also stopped giving him Paxil and another medication, two other drugs he had been prescribed but which are not approved by Health Canada for anyone under the age of 18. 

   At that time, Lavigueur said, her son, who is bright but has been labelled hyperactive with attention deficit disorder, became less agitated. His appetite and ability to sleep returned. 

   But school officials said they also noticed a change in his behaviour. They maintain Gabriel Lavigueur became unmanageable. 

   He was given repeated two- and three-day suspensions in January and February and was eventually suspended indefinitely. 

   François Houde is the lawyer representing Commission scolaire Marie-Victorin. 

   Ritalin, Houde said, had nothing to do with Lavigueur’s indefinite suspension. 

   Houde said the boy repeatedly failed to follow the school’s regulations pertaining to dress, hair colour, behaviour and school performance. 

   He added the school is open to allowing the boy to return if he is willing to follow its ‘‘code de vie” and the intervention plan his mother signed. 

   However, George Mentis, president of National Parents Association, another Montreal group compiling cases, said “it’s a Catch-22.” 

   When he hears the term “code de vie,” he said, “it means medicate your child or else.” 

   “It’s an alarming trend,” Mentis said. 

On Friday, Mentis and Danielle Lavigueur met with Houde, the board’s lawyer and other school officials involved in the case. “They keep saying drugs are not the issue,” Mentis said. “But they also say Lavigueur can’t come back to school until he follows the intervention plan that mandates drugs.” 

ccornacchia@ thegazette.canwest.com
Paru jeudi 6 avril 2006 dans The Gazette
Don’t push Ritalin 

   Re: “Who rules the medicine cabinet” (Gazette, April 2): 

   When the school psychologist diagnosed my son with attention-deficit disorder and suggested Ritalin as a “cure,” I was against it. I didn’t want to drug my child. I also felt railroaded. There was one week when I had countless phone calls from his teachers and principal. I felt they were drug pushers. 

   We decided to try the Ritalin for a week just to prove them wrong. The first day he was on it, his teacher called me. She said he was a different child, and a pleasure to work with. After a week on it, all the teachers and the principal were thrilled with his progress. So he stayed on it. 

   Schools are very quick to label any child who is misbehaving as ADD and needing Ritalin. These children are often mislabelled. They might have learning disabilities, trouble at home, poor eyesight, etc. 

   To expel a child because his parents refuse to give him the drug sends a confusing message. Our culture says: “Say no to drugs,” but the school says that we will educate you only if you take Ritalin. It’s necessary for the school to work with both child and parent to find a middle ground. 

   Hadassah Sabo-Dergel 

   Montreal

Diane Lavallée nommée Curatrice publique
Paru mercredi 5 avril 2006 sur Cyberpresse.ca
La présidente du Conseil du statut de la femme devient curatrice publique

Presse Canadienne

Québec

La présidente du Conseil du statut de la femme quittera son poste pour occuper dans quelques jours la fonction de curatrice publique, a annoncé mercredi le bureau du premier ministre Jean Charest, dans un communiqué.

Diane Lavallée, qui était présidente de l'organisme depuis 1999, quittera ses fonctions le 8 avril, indique le communiqué. Elle sera remplacée deux jours plus tard par la directrice des bureaux du conseil, Hélène Harvey, qui assurera l'intérim.

Mme Lavallée succédera à Nicole Malo, qui prend sa retraite, a affirmé Hugo D'Amours, attaché de presse au bureau du premier ministre.

De 1996 à 1999, Diane Lavallée a assumé les fonctions de sous-ministre adjointe au ministère des Affaires municipales et de la Métropole, indique le site Internet du Conseil du statut de la femme. Elle a été secrétaire générale associée à la Condition féminine au ministère du Conseil exécutif de 1994 à 1996. Elle a assuré la présidence de la Fédération des infirmières et infirmiers du Québec (FIIQ) de 1987 à 1993.

Mercredi, le conseil des ministres a effectué plusieurs autres nominations de membres au sein d'organismes gouvernementaux, dont la Commission des lésions professionnelles, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse et Tribunal des droits de la personne ainsi qu'au Conseil de la science et de la technologie.

Reportage sur l’inclusion scolaire au Nouveau-Brunswick
L’émission Sans Frontière à la 1ère chaîne radio de la SRC présentait mardi un reportage sur l’inclusion scolaire au Nouveau-Brunswick. Celui-ci fait suit à la publication, en mars, d’un rapport sur le sujet.

Pour écouter le reportage

http://www.radio-canada.ca/radio/sansfrontieres/71392.shtml
(Format Windowsmedia) 

Pour voir le rapport au complet

http://www.gnb.ca/0000/publications/mackay/mackay-f.asp 
Émis le 15 mars 2006 par le Gouvernement du Nouveau-Brunswick
Publication du rapport d'étude sur l'inclusion scolaire au Nouveau-Brunswick (06/03/15)

NB 263

le 15 mars 2006

FREDERICTON (CNB) - Le ministre de l'Éducation, Claude Williams, a rendu public aujourd'hui un rapport d'étude sur l'inclusion au Nouveau-Brunswick. Le document contient 95 recommandations pour assurer une éducation de qualité à tous les élèves des écoles publiques du Nouveau-Brunswick.

(Multimédias)

« Tous les élèves devraient pouvoir atteindre leur plein potentiel, a souligné M. Williams. Ce rapport d'étude constitue une étape importante dans l'amélioration de la prestation de services dans les écoles de la province. » 

Un professeur de droit à l'Université Dalhousie, Wayne MacKay, a été chargé en novembre 2004 d'étudier toute la gamme des programmes et services liés à l'inclusion scolaire dans les écoles du Nouveau-Brunswick. L'étude constitue une des mesures du Plan d'apprentissage de qualité et s'inscrit dans l'engagement gouvernemental à relever les défis liés à la composition de la salle de classe. 

En plus de présenter un grand nombre de recommandations sur l'inclusion, le rapport présente un compte rendu des consultations publiques et brosse un portrait des recherches, des pratiques et des considérations juridiques en matière d'inclusion. 

En réaction aux recommandations du rapport, le ministre Claude Williams a annoncé aujourd'hui un processus de suivi en trois étapes qui sera mis en œuvre par le gouvernement. 

Création d'un comité directeur ministériel sur l'inclusion scolaire afin d'assurer l'intégration des services nécessaires à un système scolaire inclusif. Le ministère de l'Éducation présidera le comité qui comprendra également le ministère de la Santé et celui des Services familiaux et communautaires. 

Organisation d'un forum par le ministère de l'Éducation afin d'offrir aux intervenants l'occasion de participer à l'élaboration d'un plan stratégique fondé sur les recommandations du rapport. Le forum, organisé en collaboration avec le ministère de la Santé et celui des Services familiaux et communautaires, se tiendra les 28 et 29 mai à Fredericton. 

Mise en œuvre du plan stratégique. 

Le ministère de l'Éducation se réjouit à la perspective de travailler avec les intervenants et les autres ministères en vue d'offrir aux enfants du Nouveau-Brunswick des programmes et services appropriés grâce à un ensemble cohérent de services gouvernementaux, a déclaré M. Williams. Les intervenants ont joué un rôle important dans cette étude depuis le début et je les encourage à continuer de collaborer avec nous pour faire avancer le système d'éducation publique. »

Il est possible de consulter le rapport en ligne à l'adresse suivante : www.gnb.ca/0000index-f.asp 

« Je tiens à remercier M. MacKay et ses collègues des efforts qu'ils ont déployés dans la production de ce rapport exhaustif, a ajouté M. Williams. Je tiens aussi à remercier les personnes, les groupes et les organismes qui ont fait part de leurs commentaires à M. MacKay pendant cette étude. » 

2006-03-15

PERSONNES-RESSOURCES : Jason Humphrey ou Hugues Beaulieu, Communications, Éducation, 506 444-4714.
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